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Projet social : La CFDT pose ses conditions ! 
Avant de participer à la rédaction d’un nouveau projet social, la CFDT a rencontré la Direction. La 

CFDT a présenté un bilan du dernier projet social dont l’un des objectifs était la réduction de la 

précarité. Celle-ci devait passer par une stagiairisation au bout de 2 ans de présence dans 

l’établissement. L’objectif a été atteint au début mais depuis 2013, la durée s’allonge de manière 

inquiétante. Certes un effort a été fait auprès des ASH, le médico-social, mais les IDE et AS du site 

principal sont les grands oubliés ! 

La CFDT a demandé que toutes les personnes  arrivées en 2013 soient stagiairisées au cours de 2018 

La Direction valide déjà la stagiairisation, sur le site principal, 

de 10 infirmiers et 5 aides-soignants au 01 janvier 2018. 

 La stagiairisation est un des éléments pour lutter contre la précarité. La mise en place d’un 

groupe de travail, à l’initiative de la CFDT, a pour objectif d’agir sur les différents éléments qui fragilisent 

le statut de contractuel. 

 L’une des pistes envisagée est l’accès à la formation. En CTE du 05/12/2017, un vote portant sur 

l’accès à la promotion professionnelle et la préparation aux concours pour les contractuels a eu lieu.  

 Il s’agit pour nous d’une reconnaissance et d’une valorisation de l’engagement des contractuels, 

la mise en avant de l’égalité des chances. 

 

La CFDT est la seule organisation syndicale à avoir voté POUR 

l’accès à la formation continue pour tous! 

 


